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©  Feu  de  véhicule  automobile  a  glace  démontable. 

©  Le  feu  de  signalisation  comporte,  d'une  part, 
un  socle  (1)  présentant  au  moins  une  cavité 
dans  le  fond  de  laquelle  est  disposée  une 
lampe,  et,  d'autre  part,  au  moins  une  glace  (2) 
fermant  cette  cavité,  ledit  socle  (1)  et  ladite 
glace  (2)  étant  maintenus  au  moins  partielle- 
ment  l'un  par  rapport  à  l'autre  par  engagement 
mutuel  de  moyens  de  verrouillage  (12,13) 
complémentaires  que  présentent  deux  pattes 
de  maintien  (11a,14)  se  superposant  l'une  à 
l'autre,  la  patte  intérieure  (11a)  étant  la  branche 
en  retour  d'un  rebord  (11)  conformé  selon  un  U, 
ladite  branche  (11a)  étant  élastiquement  flexi- 
ble  et  présentant  une  portion  d'appui  (15)  pou- 
vant  être  sollicitée  élastiquement  en  flexion,  de 
façon  à  permettre  le  désengagement  mutuel 
des  moyens  de  verrouillage  (12,13). 
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La  présente  invention  est  relative  aux  feux  de  si- 
gnalisation,  notamment  de  véhicule  automobile,  du 
type  à  glace  démontable. 

On  connaît  déjà  des  feux  de  véhicule  automobile 
à  glace  démontable.  Le  caractère  démontable  de  la 
glace  présente  un  avantage  économique  certain  pour 
l'utilisateur,  puisqu'il  lui  permet  de  changer  la  ou  les 
lampes  du  feu  ou  bien  la  glace  elle-même  sans  avoir 
à  changer  l'ensemble  du  feu. 

Classiquement,  les  feux  de  véhicule  automobile 
comportent,  disposés  dans  un  logement,  un  socle 
présentant  une  ou  plusieurs  cavités,  ainsi  qu'un  por- 
te-lampe  qui  est  supporté  par  ledit  socle.  Une  ou  plu- 
sieurs  glaces  ferment  les  cavités  du  socle. 

Les  moyens  connus  à  ce  jour  pour  maintenir  de 
façon  démontable  une  glace  par  rapport  à  son  socle 
sont  classiquement  constitués  par  des  pattes  portées 
respectivement  par  la  glace  et  par  le  socle.  Ces  pat- 
tes  portent  l'une  un  ergot,  l'autre  une  ouverture.  Cet 
ergot  et  cette  ouverture  sont  destinés  à  coopérer  de 
façon  complémentaire,  pour  assurer  le  maintien  mu- 
tuel  de  la  glace  et  du  socle. 

Cette  technique  de  fixation  présente  néanmoins 
plusieurs  inconvénients. 

Les  pattes  portées  par  la  glace  et  par  le  socle 
sont  difficiles  à  manipuler. 

Notamment,  elles  ne  présentent  pas  de  point  de 
saisie. 

Le  démontage  d'une  glace  par  rapport  à  son  so- 
cle  se  fait  en  tirant  la  glace  par  rapport  au  socle,  par 
déformation  des  pattes  coopérant  mutuellement. 

De  ce  fait,  il  y  a  un  risque  à  chaque  ouverture  que 
l'une  des  deux  pattes  se  casse. 

En  outre,  ces  pattes  perdent  leur  élasticité  après 
un  grand  nombre  de  cycles  de  montage-démontage. 
Le  maintien  mutuel  de  la  glace  et  du  socle  n'est  alors 
plus  satisfaisant. 

L'invention  propose  pour  sa  part  un  feu  qui  per- 
met  de  pallier  ces  différents  inconvénients. 

On  connaît  déjà  par  le  brevet  US-4  742  434  une 
lampe  de  véhicule  automobile  présentant  un  capot  et 
un  corps  de  lampe  qui  sont  fixés  l'un  à  l'autre  par  des 
moyens  de  verrouillage  qui  présentent  une  branche 
élastique  en  forme  de  retour  en  U. 

La  glace  et  le  corps  de  lampe  sont  cependant  so- 
lidaires. 

Ce  document  US-4  742  434  ne  donnait  par 
conséquent  à  l'Homme  du  Métier  aucune  indication 
pour  réaliser  un  feu  de  signalisation  à  glace  démon- 
table  par  rapport  à  son  socle. 

Le  feu  selon  l'invention  est  un  feu  de  signalisa- 
tion,  notamment  de  véhicule  automobile,  comportant, 
d'une  part,  un  socle  présentant  au  moins  une  cavité 
dans  le  fond  de  laquelle  est  disposée  une  lampe,  et, 
d'autre  part,  au  moins  une  glace  fermant  cette  cavité, 
ledit  socle  et  ladite  glace  étant  maintenus  au  moins 
partiellement  l'un  par  rapport  à  l'autre  par  engage- 
ment  mutuel  de  moyens  de  verrouillage  complémen- 

taires  que  présentent  deux  pattes  de  maintien  por- 
tées  l'une  par  le  socle,  l'autre  par  la  glace,  ces  deux 
pattes  se  superposant  l'une  à  l'autre  lors  de  la  mise 
en  place  de  la  glace  sur  le  socle,  l'une  des  deux  pattes 

5  étant  alors  à  l'intérieur  du  feu  par  rapport  à  l'autre,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  patte  intérieure  est  la  branche 
en  retour  d'un  rebord  conformé  selon  un  U,  ladite 
branche  étant  élastiquement  flexible  et  présentant 
une  portion  d'appui  pouvant  être  sollicitée  élastique- 

10  ment  en  flexion,  de  façon  à  permettre  le  désengage- 
ment  mutuel  des  moyens  de  verrouillage. 

La  description  qui  suit  d'un  mode  de  réalisation 
particulier  de  l'invention  est  purement  illustrative  et 
non  limitative.  Elle  doit  être  lue  en  regard  des  dessins 

15  annexés  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'un 

feu  conforme  à  ce  mode  de  réalisation  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  agrandie  d'un  détail  du 

feu  de  la  figure  1  . 
20  Le  feu  représenté  sur  la  figure  1  comporte  clas- 

siquement  un  socle  1  présentant  deux  cavités  3  et  4. 
Le  socle  1  est  disposé,  avec  un  porte-lampe  P,  dans 
un  logement  B  prévu  à  cet  effet  dans  la  carrosserie 
du  véhicule. 

25  Dans  le  fond  des  deux  cavités  de  réflexion  3  et  4 
sont  disposées  des  lampes  (non  représentées).  Ces 
lampes  sont  reliées  électriquement  par  le  porte-lam- 
pe  P  à  des  moyens  d'alimentation  et  de  commande 
(également  non  représentés). 

30  Les  cavités  3  et  4  sont  fermées  par  une  même 
glace  2.  Cette  glace  2  porte  vers  sa  périphérie  un  ou 
plusieurs  rebords  5  de  centrage. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  référencé  par  6a  la  paroi  du 
socle  qui  sépare  les  cavités  3  et  4  et  par  6b  et  6c  les 

35  parois  latérales  qui  définissent  avec  la  paroi  6a  res- 
pectivement  la  cavité  3  et  la  cavité  4.  Ces  parois  6b 
et  6c  sont  chacune  terminées  à  leurs  extrémités  op- 
posées  aux  fonds  des  cavités  3  et  4  par  une  gorge  7 
ouverte  vers  l'extérieur  du  feu,  qui  reçoit  le  ou  les  re- 

40  bords  5  de  la  glace  2. 
Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1,  le  re- 

bord  5  qui  se  positionne  dans  la  portion  de  la  gorge 
7  qui  prolonge  la  paroi  6c,  porte  un  ergot  9  s'étendant 
radialement  vers  l'extérieur  de  la  glace  2.  Cet  ergot  9 

45  est  engagé  dans  une  ouverture  10  que  présente  la 
branche  extérieure  de  la  gorge  7  portée  par  ladite  pa- 
roi  6c.  Il  coopère  avec  cette  ouverture  1  0,  de  façon  à 
maintenir  la  glace  2  par  rapport  à  la  cavité  4.  La  tran- 
che  de  l'ergot  9  qui  est  opposée  à  la  glace  2  présente 

50  un  pan  incliné  qui  facilite  la  mise  en  place  de  cet  ergot 
9  dans  l'ouverture  10. 

Selon  l'invention,  le  socle  1  ou  la  glace  2  présente 
au  moins  un  rebord  qui  est  conformé  en  forme  de  U  et 
dont  la  branche  en  retour  présente  un  ergot  ou  un  évide- 

55  ment  coopérant  respectivement  avec  un  évidement  ou 
un  ergot  complémentaire  porté  par  la  glace  ou  le  socle. 

Ce  rebord  a  été  référencé  par  1  1  sur  la  figure  1  . 
Il  prolonge  selon  un  U  renversé  la  branche  extérieure 
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d'une  portion  de  la  gorge  7  portée  par  la  paroi  6b.  Sa 
branche  en  retour  peut  être  sollicitée  élastiquement 
en  flexion.  Elle  est  référencée  par  11a  sur  les  figures. 

Ainsi  qu'on  peut  plus  particulièrement  le  voir  sur  la 
figure  2,  cette  branche  11a  coopère  avec  une  patte  14 
portée  par  la  glace  2.  Cette  patte  14  est  diamétralement 
opposée  à  celui  des  rebords  5  qui  porte  l'ergot  9  et 
s'étend  en  saillie  à  partir  de  la  glace  2,  entre  le  bord  pé- 
riphérique  de  la  glace  2  et  un  autre  rebord  de  centrage 
5. 

La  branche  11a  porte  un  ergot  12  s'étendant  vers 
l'extérieur  du  socle  1  .  Cet  ergot  12  coopère  avec  une 
ouverture  13  que  présente  la  patte  14  pour  maintenir, 
avec  l'ergot  9  et  l'ouverture  10,  la  glace  2  sur  le  socle 
1  .  La  tranche  de  l'ergot  1  2  qui  est  en  regard  de  la  gla- 
ce  présente  un  pan  incliné  qui  facilite  sa  mise  en  place 
dans  l'ouverture  13. 

La  branche  11a  se  prolonge  au-delà  de  l'ergot  12 
par  une  portion  15  qui  s'étend  au-delà  de  la  patte  14 
lorsque  la  glace  2  est  en  place  sur  le  socle  1.  C'est 
cette  portion  15  qui  permet  à  un  opérateur  de  solliciter 
la  branche  11a  en  flexion. 

Le  montage  de  la  glace  2  sur  le  socle  1  s'effectue 
de  la  façon  suivante.  L'opérateur  présente  initiale- 
ment  la  glace  2  de  façon  légèrement  inclinée  par  rap- 
port  au  socle  1,  de  façon  à  introduire  l'ergot  9  dans 
l'ouverture  10.  Lorsque  l'ergot  9  est  engagé  dans  l'ou- 
verture  1  0,  l'opérateur  rabat  la  glace  2  sur  le  reste  du  so- 
cle  1  ,  de  façon  notamment  que  l'ensemble  du  ou  des  re- 
bords  5  s'engagent  dans  les  portions  de  gorge  7  corres- 
pondantes  des  parois  6b  et  6c.  Le  pan  incliné  que  pré- 
sente  l'ergot  12  permet  le  glissement  de  celui-ci  sur  la 
patte  14  jusqu'à  ce  que  ledit  ergot  12  se  retrouve  dans 
l'ouverture  13,  l'élasticité  de  la  branche  11a  repoussant 
ledit  ergot  12  dans  ladite  ouverture  13. 

Pour  démonter  la  glace  par  rapport  au  socle  1  , 
l'opérateur  dépose  le  feu  par  rapport  à  la  carrosserie 
du  véhicule,  puis  appuie  sur  la  portion  15  pour  re- 
pousser  élastiquement  la  branche  11a  par  rapport  à 
la  patte  14.  Une  fois  l'ergot  12  désengagé  de  l'ouver- 
ture  13,  l'opérateur  peut  saisir  la  glace  2  et  l'enlever 
par  rapport  au  socle  1  . 

En  variante,  ainsi  que  cela  a  été  représenté  sur 
la  figure  2,  il  peut  être  prévu,  entre  les  parois  du  lo- 
gement  B  et  le  bord  périphérique  de  la  glace  2,  un  es- 
pace  permettant  à  un  opérateur  de  glisser  un  outil  en- 
tre  les  parois  du  logement  B  et  la  glace  2  pourappuyer 
sur  la  portion  15,  alors  que  le  feu  est  en  place  sur  la 
carrosserie. 

Ainsi,  avec  un  feu  du  type  de  ceux  qui  viennent 
d'être  décrits,  la  glace  se  manipule  aisément  par  rap- 
port  au  socle  :  pour  dégager  la  glace  2  par  rapport  au 
socle  1,  il  suffit  de  repousser  la  branche  11a. 

Revendications 

1.  Feu  de  signalisation,  notamment  de  véhicule  au- 

tomobile,  comportant,  d'une  part,  un  socle  (1) 
présentant  au  moins  une  cavité  (3,4)  dans  le  fond 
de  laquelle  est  disposée  une  lampe,  et,  d'autre 
part,  au  moins  une  glace  (2)  fermant  cette  cavité, 

5  ledit  socle  (1)  et  ladite  glace  (2)  étant  maintenus 
au  moins  partiellement  l'un  par  rapport  à  l'autre 
par  engagement  mutuel  de  moyens  de  verrouil- 
lage  (12,13)  complémentaires  que  présentent 
deux  pattes  de  maintien  (11a,14)  portées  l'une 

10  par  le  socle  (1),  l'autre  par  la  glace  (2),  ces  deux 
pattes  (11a,  14)  se  superposant  l'une  à  l'autre  lors 
de  la  mise  en  place  de  la  glace  (2)  sur  le  socle  (1), 
l'une  des  deux  pattes  (11a,14)  étant  alors  à  l'in- 
térieur  du  feu  par  rapport  à  l'autre,  caractérisé  en 

15  ce  que  la  patte  intérieure  (11a)  est  la  branche  en 
retour  d'un  rebord  (11)  conformé  selon  un  U,  la- 
dite  branche  (11a)  étant  élastiquement  flexible  et 
présentant  une  portion  d'appui  (15)  pouvant  être 
sollicitée  élastiquement  en  flexion,  de  façon  à 

20  permettre  le  désengagement  mutuel  des 
moyens  de  verrouillage  (12,13). 

2.  Feu  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  rebord  (11)  en  U  est  ouvert  vers  la  glace 

25  (2)  ou  le  socle  (1)  qui  le  porte,  la  portion  d'appui 
(15)  de  la  branche  en  retour  (11a)  s'étendant  au- 
delà  de  la  patte  extérieure  (14)  lorsque  la  glace 
(2)  est  en  place  sur  le  socle  (1). 

30  3.  Feu  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  rebord  (11)  en  U  est  porté  par  la  branche 
extérieure  d'une  gorge  (7)  de  réception  que  pré- 
sente  le  socle  (1),  cette  gorge  (7)  étant  destinée 
à  recevoir  une  patte  de  centrage  (5)  portée  par  la 

35  glace  (2). 

4.  Feu  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage 
(12,13)  comportent  au  moins  un  ergot  (12)  et  un 

40  évidement  complémentaire  (13)  portés  respecti- 
vement  par  l'une  et  l'autre  des  deux  pattes 
(11a,14)  de  maintien. 

5.  Feu  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
45  que  la  branche  en  retour  (11a)  porte  l'ergot  (12), 

l'évidement  complémentaire  (13)  étant  porté  par 
la  patte  extérieure  (14). 

6.  Feu  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
50  caractérisé  en  ce  que  le  socle  (1  )  et  la  glace  (2)  por- 

tent  d'autres  pattes  de  maintien  présentant  des 
moyens  de  verrouillage  (9,10)  complémentaires, 
ces  pattes  de  maintien  étant  disposées  sur  ledit  so- 
cle  (1)  et  ladite  glace  (2)  de  façon  diamétralement 

55  opposée  à  la  branche  en  retour  (11a)  et  à  la  patte 
de  maintien  (14)  qui  en  est  complémentaire. 
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